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Nos tarifs 
 
Collectivités affiliées : 
Cette prestation est financée par 
la cotisation 
 
Collectivités non affiliées : 
Cette prestation donne lieu à une 
facturation  
 

����     
Afin de mettre en corrélation l’organisation des concours 
et les besoins des collectivités, le CDG 25 CDG 25 CDG 25 CDG 25 effectue pério-
diquement un recensement des intentions de recrute-

ment auprès des collectivités du département. Ce recensement 
permet de déterminer le nombre de postes à pourvoir aux 
concours et examens déjà programmés et, ainsi, d’élaborer un 

calendrier pluriannuel de concours qui soit cohérent. 

Sur cette base, le CDG 25 CDG 25 CDG 25 CDG 25 organise, seul ou dans le cadre de la 
coopération concours Grand-Est, les concours et examens de la 
fonction publique territoriale, dans le respect des textes régissant 

leur organisation. 

• Les concours externesconcours externesconcours externesconcours externes sont ouverts aux candidats possédant un 

niveau de diplôme déterminé 

• Les concours internes concours internes concours internes concours internes sont ouverts aux agents publics ayant une 

certaine ancienneté dans la fonction publique 

• Les concours de troisième voieconcours de troisième voieconcours de troisième voieconcours de troisième voie sont ouverts aux candidats justi-
fiant, pendant 4 ans, de certaines activités professionnelles 
privées, d’un mandat d’élu local ou d’une responsabilité associa-

tive 

• Les examens professionnelsexamens professionnelsexamens professionnelsexamens professionnels sont ouverts aux fonctionnaires qui 
remplissent certaines conditions d’ancienneté et de grade. Ils 
permettent d’accéder à un grade ou un cadre d’emplois plus 

élevé. 

A l’issue, une sélection de candidats est ainsi établie et proposée 
aux collectivités, garantissant l’articulation des principes d’égal égal égal égal 
accès aux emplois publics accès aux emplois publics accès aux emplois publics accès aux emplois publics et de liberté de recrutement des collecti-liberté de recrutement des collecti-liberté de recrutement des collecti-liberté de recrutement des collecti-

vités localesvités localesvités localesvités locales. 

Notre prestation 

Assurer l’égalité d’accès aux emplois publics tout en conservant leur 
libre administration implique pour les collectivités locales de respec-

ter les modalités de recrutement définies par les règles statutaires. 

Parmi ces modalités le recrutement par concours et examens profes-

sionnels constitue une garantie de respect de ces principes. 

 

Les tarifs et descriptions des prestations s’entendent pour l’année 2011 


